
GATT/AIR/2945 8 MARS 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ACCORDS ET 
ARRANGEMENTS ISSUS DES NCM 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES ACCORDS ET ARRANGEMENTS ISSUS DES 
NCM TIENDRA SA DIX-SEPTIEME REUNION DU 21 AU 23 MARS 1990 AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. LA REUNION S'OUVRIRA LE MERCREDI 21 MARS A 10 HEURES. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

A) ACCORD RELATIF AUX OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE, QU'IL EST 
PROPOSE D'EXAMINER A PARTIR DU MERCREDI 21 MARS A 10 HEURES; 

B) ACCORD RELATIF AUX PROCEDURES EN MATIERE DE LICENCES D'IMPOR
TATION, QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER APRES L'ABORD INDIQUE AU 
POINT A) ; — V 

C) ACCORD RELATIF A LA MISE EN OEUVRE DE L'Â fr̂ CLE VII (CODE DE 
L'EVALUATION EN DOUANE), QU'IL EST PROPOSED ' EXAMINER APRES 
L'ACCORD INDIQUE AU POINT B); 

D) ACCORD RELATIF AUX MARCHES PUBLICS, (QU'Ij/ EST PROPOSE D'EXAMINER 
APRES L'ACCORD INDIQUE AU POINT C); 

E) ACCORD RELATIF A LA MISE EN OEIWRE Œ L'ARTICLE VI (CODE 
ANTIDUMPING), QU'IL EST PROPOSEVDJJXAMINER A PARTIR DU 
MERCREDI 21 MARS A 15 HEURES; 

/ 
F) AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE 

LA (DES) PROCHAINE(S) RBUNION(S) DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

s. LEs »oIEs su* LES ̂ .n^n» * ™ s.™ *_IEs 
DANS LE DOCUMENT MTN.GNG/NG8/15Sw DEPUIS LA DERNIERE REUNION TENUE LES 19 
ET 20 FEVRIER 1990, LES DOCU/BS^TS^SUIVANTS CONCERNANT LE POINT A) ONT ETE 
DISTRIBUES : 

MTN.GNG/NG8/W/^£EV\ 3 - "AMELIORATION DE LA TRANSPARENCE DES 
ACCORDS CONCpS DINS LE CADRE DE L'ACCORD RELATIF AUX OBSTACLES 
TECHNIQUES A\COJ«MERCE" (PROPOSITION REVISEE DES ETATS-UNIS); 

MTN.GNG//G8/\V52/REV.1 - "PROCEDURES D'HOMOLOGATION DES PRODUITS" 
(PROPOSI^ION/IEVISEE DES ETATS-UNIS); 

MTN.GNG/NG8/W/71 - "CODE DE PRATIQUE POUR L'ELABORATION, 
L'ADOPTION ET L'APPLICATION DE NORMES, A INCLURE DANS L'ACCORD 
RELATIF AUX OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE" (PROPOSITION 
REVISEE DE LA CEE). 

4. D'AUTRES DOCUMENTS POURRAIENT ETRE DISTRIBUES ULTERIEUREMENT. 

5. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

90-0316 A. DUNKEL 


